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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Vendredi 9 février (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Jocelyne BIASIN, Liliane DAUBIN, Matthieu ESMINGEAUD, Annie 
GARRIGUES, Fasia KATI, Jordan KUPELIAN, Laurent LE DOLEDEC, Bérangère LOPES, Paulette 
PINEL DEBOUVERIE.  
 
Conseillers excusés :  Adrianna LE GOFF, Sandrine MATTIUZ, Jonathan PONTIER.  
 
Conseillers absents :  Mohamed ACHRIA, Marcel DORN, Michel FORT, Jérome LEVIFVE, Emmanuelle 
LUJAN-SANTOS, Clotilde MAILLARD, Véronique SERRA ARTMAN.  
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratifs : 
- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 

Sociale. 
- Victor VERCRUYSSE, Chef du service de la Cohésion Sociale et la Vie des Quartiers, Direction de 

la Cohésion Sociale.  
                           
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Retour sur le 
CR précédent 

 
- Situation du barbier (73 rue de Merlan) : un contrôle de différentes instances a été effectué il y 

a peu. Le propriétaire du commerce a ensuite été sanctionné.  
- Mauvais stationnement en face du 49 rue de Merlan : les installations au sol mises par la 

municipalité rendent plus difficile le mauvais stationnement. Par ailleurs, la police continue de 
passer régulièrement et verbalise. 

- Nuisances square Libération : Une réflexion est en cours sur la sécurisation via un changement 
des serrures du square et l’installation de protections supplémentaires au dessus des portails 
pour rendre plus compliquée l’escalade. Des riverains continuent à promener leur chien malgré 
l’interdiction mais sont rappelés à l’ordre quand la police passe.  

- Démolition bar Pacific Blue : procédure juridique toujours en cours et pouvant encore durer 
longtemps. La mairie ne sait pas si elle pourra bientôt procéder à une démolition.  

- Ouverture du commerce sans autorisation (45-47 rue de Merlan) : arrêté d’interdiction de 
travaux en cours. Le commerce pourra sans doute ouvrir lorsqu’il sera en règle d’un point de 
vue administratif. 

- Café du rond point : droit de terrasse transmissible et a donc le droit d’avoir une terrasse 
bâchée. Commerce surveillé par la police. Une demande a été faite par la municipalité pour 
que les propriétaires nettoient régulièrement les abords du commerce (mégots).  

- Demande de ralentisseurs rue de Merlan : techniquement possible mais aménagement 
nécessitant une réflexion approfondie. En effet, l’expérience démontre que ces installations 
génèrent de nombreuses nuisances sonores pour les riverains qui demandent ensuite souvent 
leur retrait.  

- Poteau métallique tordu (croisement rue de Chanzy et de Merlan): a été remis en place suite au 
signalement.  

  

Echanges 
avec l’Adjoint 

au Maire 

 
Circulation  

- Modification sens de circulation rue Libération : le sens de circulation ira de l’allée Cottages et 
débouchera sur l’avenue du Général Leclerc. L’allée des Cottages est elle en double sens de 
circulation. La question de la mise en place d’un stationnement alterné n’est pas encore 
tranchée. La rue Libération est en sens unique et limitée à 30km/h donc les vélos peuvent 
circuler dans l’autre sens.  

- Véhicules stationnant plusieurs jours : l’Adjoint au Maire informe les conseillers qu’ils peuvent 
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lui envoyer directement leurs signalements. Il insiste sur le fait qu’il faut effectuer le signalement 
tout de suite pour que la police marque le véhicule et puisse intervenir.  

- Feu de circulation peu dissuasif (angle rue des Carrouges et Place du Moulin Fondu) : ne 
bloque pas les gens en excès de vitesse qui savent que les véhicules ne peuvent pas arriver 
par la gauche. L’Adjoint au Maire précise qu’il s’agit principalement d’un problème de civisme et 
de respect du code de la route.  

 
Propreté  

- Etat de la rue de Merlan : un conseiller affirme que le prestataire ne passe pas tous les jours. 
Un autre signale que certains habitants ne respectent pas les cycles de ramassage. L’Adjoint 
au Maire ajoute que la présence de nombreux marchands de sommeil aggrave la situation du 
fait du surpeuplement.  

- Poubelles stagnantes (bas rue de Merlan aux abords de la résidence Chanzy) : l’Adjoint au 
Maire confirme que ce sujet est connu et se rendra sur place pour constater les faits. 

 
Tranquillité publique  

- Troubles au niveau du 72 rue de Merlan : l’Adjoint fera une visite sur site avec un représentant 
du bailleur I3F.  

- Nombreux marchands de sommeil : le problème est connu depuis longtemps mais très difficile 
à résoudre car les procédures sont complexes d’un point de vue juridique et peuvent durer 
plusieurs années. Ce problème est partagé par d’autres quartiers de la ville comme au Petit 
Noisy. L’Adjoint précise que l’intercommunalité mène une réflexion pour lutter contre ce 
phénomène.  

 
Equipements  

- Installation des compteurs Linky : une conseillère regrette que ces installations se fassent sans 
l’accord préalable des habitants. L’Adjoint au Maire précise qu’EDF ne demande pas une 
autorisation préalable des communes pour procéder à l’installation de compteurs Linky. Les 
villes qui s’opposent à cette mise en place finissent d’ailleurs par perdre devant le Tribunal 
Administratif comme Saint Denis qui a du indemniser EDF. Néanmoins, chaque habitant peut 
contester individuellement l’installation de ces compteurs.  

 
Environnement  

- Projet de plantation de bacs de terre (Place du Moulin Fondu) : 3 bacs de terre et des plates 
bandes au fond de la place sont mis à la disposition des conseillers et habitants pour une 
plantation collective. Un rendez-vous est fixé le samedi 24 mars entre 14h30 et 17h pour 
effectuer la plantation des herbes et fleurs. L’idée est que chacun ramène avec lui de quoi 
garnir les bacs. Madame Fasia Kati coordonnera les travaux du conseil de quartier sur ce 
projet. 

 
Cadre de vie  

- Pique nique avec les habitants du quartier (Square Libération) : proposition d’un conseiller de 
quartier pour réoccuper l’espace public et partager un moment avec les riverains. L’idée serait 
de faire le pique nique le week-end de la fête des voisins le samedi 26 mai midi.  

 

Prochains 
rendez-vous 

 
La prochaine réunion du conseil  se tiendra le jeudi 5 avril  à 19h30 à l’école élémentaire d’Estienne 
d’Orves (salle sous réserve de confirmation).  
 

 


